
RN 134 : LE PRÉFET DÉCIDE DE MAINTENIR L'INTERDICTION DE CIRCULATION SUR
LA RN 134 ENTRE PEYRANÈRE (CHALET CADIER) ET LA STATION DE SKI DU
SOMPORT

à Pau, le 1er décembre 2021

Compte tenu des conditions météorologiques actuelles, à compter de ce jour, mercredi 1er

décembre 2021 à 18h30, le Préfet décide de maintenir l’interdiction de la circulation de tous les

véhicules sur la RN 134 entre Peyranère (Chalet Cadier, PR 120+350) et la station de ski du

Somport (PR 122+470) et d’autoriser à nouveau la circulation entre les Forges d'Abel et

Peyranère.

Par conséquent, sont abrogées :

- les dispositions de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2021 portant interdiction de la

circulation sur la RN 134 entre les Forges d’Abel et le col du Somport ;

- et celles de l’arrêté modificatif du 29 novembre 2021 portant interdiction de la circulation sur

la RN 134 entre les Forges d’Abel et la station de ski du Somport.

Plus d’informations     :  

� Site internet de la préfecture  : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

� Compte Facebook de la préfecture : https://www.facebook.com/Prefet64

� Compte Twitter de la préfecture : @Prefet64

� Météo France : https://vigilance.meteofrance.fr/fr/pyrenees-atlantiques
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